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Objet : le certificat de body-karaté 

Le Grand-Quevilly, jeudi 17 janvier 2013 

Madame, Monsieur , 

Grâce au travail que vous accomplissez quotidiennement dans vos clubs, le body-karaté est, au niveau 

national, une discipline en plein essor. Le nombre de pratiquants, en perpétuelle augmentation, nécessite, à 

chaque nouvelle saison, un encadrement toujours plus nombreux. 

 

Un des facteurs limitant le développement de cette discipline est le faible nombre de personnes en capacité 

d'en assurer les cours. En effet, jusqu'à ce jour, il était impossible pour une personne pratiquant exclusivement 

le body-karaté d'animer sa discipline en conformité avec le code du sport et les statuts fédéraux puisque le 

pré-requis indispensable pour obtenir n'importe lequel des diplômes d'enseignement est le premier dan. 

 

La fédération a donc souhaité en proposer un nouveau le certificat de body-karaté (CBK), accessible sans 

pré-requis. Il autorise son détenteur à agir uniquement au sein d'un club de karaté mais de manière 

autonome. 

 

La formation au CBK, d'une durée de 13 heures, permet au stagiaire de développer des compétences dans 

deux domaines distincts : celui relatif au fonctionnement d'une structure associative d'une part, celui relatif 

à la conception et à l'organisation d'un projet d'enseignement d'autre part. Joint à ce courrier, vous trouverez 

la maquette de ce diplôme (fiche nommée «Le certificat de body-karaté »). 

 

Le CBK est donc un nouveau diplôme d'enseignement réservé principalement à ceux qui sont dans l'incapacité, 

pour des raisons techniques (l'obtention du premier dan), d'obtenir un des autres diplômes d'enseignement 

(DAF, DIF, CQP, DEJEPS) permettant d'enseigner le body-karaté. 

Dans notre ligue, la Référente qui a été désignée est Mademoiselle Angélique ORIEL. Placé sous notre 

responsabilité et celle du responsable régional de formation, Melle ORIEL, aura pour mission, selon les 

modalités qu'il nous appartiendra de définir, d'organiser la formation au CBK au sein de notre ligue. 

Afin de mettre en place ce projet, nous effectuons un petit sondage à savoir des enseignants ou élèves 

souhaiteraient se présenter à cette formation. Merci de bien vouloir compléter la fiche ci-jointe qui sera à 

retourner en Ligue, par voie postale ou mail,  AU PLUS TARD LE 16 FEVRIER 2013. 

Le CBK a été pensé comme un outil de développement à votre service. J'espère qu'il vous donnera une 

entière satisfaction.  

 

 

Bien sportivement, 

Le Président de la Ligue, 

Alcino ALVES PIRES 



 

 
 

SONDAGE  

Certification de Body Karaté 

 

 
 

 

Nom : ______________________________ 
 

Prénom : ____________________________ 

 

Adresse : _____________________________________________________________________ 
 

Code Postal : ____________________ Ville : _________________________________________ 
 

Tél fixe : _______________ Portable : _______________  

Mail (écrire en caractère d’imprimerie) :  

                                             

 
Club : _____________________________  N° d’affiliation : __________ 
 
Numéro de licence : _______________ 
 
Nom du Professeur : ______________________ 
 
Discipline* :  Karaté       Karaté Jutsu       Taï Kyoku Ken        Style : _____________________ 
 

 
Etes vous titulaire d’un diplôme FFKDA (A.F.A -  D.A.F - D.I.F – C.Q.P - DEJEPS), si oui lequel : _________   
 
 

Grade   FFKDA  : ______________________________ 
 

Etes vous titulaire du P.S.C 1 (brevet de Prévention et Secours Civique de niveau 1) ou équivalent  :  oui   non 
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